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Observatoire Économique et Statistique d’Afrique subsaharienne 

 

RELEVÉ DE CONCLUSIONS DE LA 40ème RÉUNION 

DU COMITÉ DE DIRECTION D’AFRISTAT 

Bamako, les 23 et 24 septembre 2019 

1. Le Comité de direction d’AFRISTAT a tenu sa 40ème réunion, les 23 et 24septembre 2019 à Bamako 

(Mali). 

2. Étaient présents, les représentants des États membres suivants : Bénin, Burkina Faso, Burundi, Cabo 

Verde, Cameroun, Centrafrique, Congo, Comores, Côte d’Ivoire, Djibouti, Gabon, Guinée Bissau, Guinée 

Équatoriale, Madagascar, Mali, Mauritanie, Niger, Sao Tomé et Principe, Sénégal, Tchad et Togo. 

3. Ont également pris part aux travaux : 

 le représentant de la Commission de la Communauté économique et monétaire de l’Afrique 

centrale (CEMAC); 

 le représentant de la Banque Centrale des États de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) ; 

 les deux membres cooptés du Comité de direction. 

4. Ont assisté également : 

 le représentant de la France ; 

 les représentants des organisations : Association CESD-Statisticiens pour le Développement, 

Institut national de la statistique et des études économiques (Insee) de France , École nationale 

supérieure de statistique et d’économie appliquée (ENSEA) d’Abidjan, Institut de formation et de 

recherche démographiques (IFORD) de Yaoundé, Institut sous-régional de statistique et 

d’économie appliquée (ISSEA) de Yaoundé, Ecole nationale d’économie appliquée et de 

management (ENEAM) de Cotonou et Partenariat statistique au service du développement au 

XXIe siècle (Paris21). 

5. Étaient absents : 

 les représentants de la Guinée, de l’École nationale de la statistique et de l’analyse économique  

(ENSAE) de Dakar, de la Commission de l’Union économique et monétaire Ouest-africaine 

(UEMOA), de la Commission de la Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest 

(CEDEAO), de la Commission de l'Union africaine (CUA), de la Commission économique des 

Nations unies pour l'Afrique (CEA), de la Banque Africaine de Développement (BAD), de la 

Banque des États de l’Afrique centrale (BEAC), de la Banque de la République du Burundi 

(BRB), de la Banque Centrale de Djibouti (BCD), de la Banque Centrale de Madagascar (BCM), 

de la Banque Centrale de Mauritanie (BCM)et de la Banque Centrale de l'Union des Comores 

(BCC) et de la Banque Centrale de la République de Guinée (BCRG). 
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6. La liste des participants est en annexe 2. 

7. Avant le début des travaux, le Comité a observé une minute de silence en la mémoire du Pr BAYA 

Banza, Directeur Exécutif de l'IFORD, décédé le 07 août 2019 à Yaoundé (Cameroun). 

8. Les questions inscrites à l’ordre du jour ont été rapportées par M. Cosme VODOUNOU, Directeur 

Général d’AFRISTAT, assisté de M. Paul-Henri NGUEMA MEYE, Directeur Général Adjoint d’AFRISTAT. 

A) OUVERTURE DE LA REUNION 

9. Les travaux ont été ouverts par M. DOFFOU N'Guessan Gabriel, Directeur Général de l’Institut 

National de la Statistique (INS) de la Côte d'Ivoire, Président en exercice du Comité de direction, qui a 

souhaité la bienvenue aux participants et rappelé les principaux résultats obtenus ainsi que les défis 

auxquels AFRISTAT est confronté. 

10. Après vérification du quorum (vingt-et-un États représentés sur vingt-deux attendus) et des pouvoirs 

des suppléants, le Président a constaté que le Comité pouvait valablement délibérer. 

B) ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET DU CALENDRIER DE TRAVAIL 

11. Le Comité a adopté son ordre du jour (Cf. Annexe 1) et son calendrier de travail.  

C) EXAMEN DE L’ETAT D’AVANCEMENT AU 30 JUIN 2019 DE L’EXECUTION DU PLAN D’ACTION 2019 D’AFRISTAT, 

Y COMPRIS LE COMPTE RENDU DE LA MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS ET DECISIONS DES PRECEDENTES 

REUNIONS STATUTAIRES 

12. La Direction générale a présenté son rapport sur l’état d’avancement au 30 juin 2019 de l’exécution du 

Plan d’action 2019 d’AFRISTAT qui rend compte des réalisations, des difficultés observées et des 

perspectives pour la période restante. Elle a également procédé à une présentation de l’état de la mise en  

œuvre des recommandations et décisions des précédentes réunions statutaires et exposé les conclusions et 

recommandations du Conseil scientifique sur ce rapport. 

13. Dans sa présentation, la Direction générale a noté que les activités menées ont concerné tous les 

cinq sous-programmes de travail de l’Observatoire et que le taux d’exécution des activités est estimé à 

47,4%, contre 51,6% à la même période de l’année dernière. Elle a indiqué que cette baisse du taux 

d'exécution s’explique par le retard dans la mise en œuvre de certaines activités des projets en cours et les 

contraintes financières qui occasionnent le non remplacement systématique des experts ayant quitté 

AFRISTAT. 

14. Sur l’état de mise en œuvre des recommandations et décisions des précédentes réunions statutaires, 

la Direction générale a indiqué que sur les quinze (15) recommandations et décisions, une (01) a été 

totalement exécutée, onze (11) partiellement et trois (03) sont prises en charge. 

15. Par la même occasion, le Comité a été informé de certaines activités réalisées au cours des premiers 

mois du second semestre 2019, en particulier la poursuite du plaidoyer pour la mobilisation des ressources, 

les appuis directs aux pays, les activités menées avec les partenaires au développement notamment la 

Banque africaine de développement, la Commission de l'UEMOA, la Commission de la CEMAC et 

l’organisation des réunions statutaires. 
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16. Le Comité a fait siennes les conclusions et recommandations de la 24ème réunion du Conseil 

scientifique sur l’état d’exécution du Plan d’action 2019 au 30 juin 2019invitant la Direction générale à 

accompagner : 

i. les INS dans la gestion et le management des ressources humaines ; 

ii. les administrations des écoles de statistique africaine (ESA) dans la gestion axée sur les 

résultats ; 

iii. les écoles dans l’animation des cours notamment sur la gestion et le management des 

organisations statistiques. 

17. Le Comité s’est réjoui des démarches engagées par la Commission de la CEMAC et la Direction 

générale d’AFRISTAT en vue de la poursuite des activités liées au projet IHPC-CEMAC qui arrive à terme 

en octobre prochain. 

18. Toutefois, le Comité s'est préoccupé de la faible mobilisation des ressources financières issues des 

Fonds AFRISTAT qui entrave la mise en œuvre des activités programmées et du manque d’experts dans 

des domaines stratégiques tels que l’analyse de la pauvreté, les statistiques agricoles et les enquêtes 

auprès des ménages. Cette faible mobilisation des contributions des Etats membres est aussi une source 

importante de tension de trésorerie qui pourrait porter préjudice au fonctionnement courant d’AFRISTAT au 

cours du second semestre 2019. 

19. Le Comité a encouragé la Direction générale à veiller à la poursuite des appuis aux pays dans le cadre 

de la migration des comptes nationaux vers le SCN 2008. 

20.  Il lui a aussi recommandé d’aligner la partie narrative du rapport d’activité sur le canevas de 

présentation du Cadre Logique pour éviter les redondances.  

21. Le Comité a souhaité qu’AFRISTAT collabore avec les autres institutions qui disposent de programmes 

statistiques notamment les Communautés économiques régionales (CER)pour une meilleure coordination et 

intégration des activités statistiques au sein des Etats membres. 

22. Le Comité a pris acte du rapport d’activité 2019 au 30 juin 2019 et encourage la Direction générale à 

poursuivre efficacement l’exécution de son plan d’action 2019. 

D) EXAMEN ET ADOPTION DU PROJET DE PLAN D’ACTION 2020D’AFRISTAT 

23. La Direction générale a présenté le Plan d’action 2020d’AFRISTAT. Ce plan est bâti sur l’ossature du 

PSTA 2017-2021. Il renferme les activités entamées ou en cours et des activités non réalisées du Plan 

d’action de 2019, ainsi que les nouvelles actions issues des recommandations des sessions des instances 

statutaires ou suscitées par de nouvelles initiatives sous-régionales, régionales et internationales. 

24. Le Comité a relevé le caractère ambitieux du Plan d'action 2020 ainsi que la pertinence des activités 

programmées qui mettent en exergue la visibilité de l’Institution, le renforcement du suivi des ODD et de 

l’Agenda 2063 et les domaines émergents. Il a également salué la démarche adoptée qui met en évidence 

les hypothèses retenues ainsi que les risques liés à sa mise en œuvre.  

25. Le Comité s’est inquiété du niveau élevé des risques quant à l’exécution du Plan d’action 2020. Le 

financement de ce plan repose, en effet, à 80% sur le Fonds AFRISTAT qui souffre d’une faible mobilisation. 

En conséquence, le Comité exhorte les Etats membres à respecter leurs engagements en versant au moins 
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40% de leur contribution, d’ici la fin de l’année 2019, conformément à la résolution du Conseil des Ministres 

en sa session de mars 2019 à Niamey. 

26. Le Comité a, par ailleurs, fait siennes les propositions du Conseil scientifique sur le Plan d’action 

2020qui invitent la Direction générale à : 

i. veiller à l’effectivité de la révision du  traité portant création d’AFRISTAT ; 

ii. associer les ESA dans le programme de renforcement des capacités de son personnel 

en vue d’une bonne prise en charge de nouveaux outils ; 

iii. partager le code de bonne conduite pour son appropriation par les instituts nationaux de 

statistique et les écoles de statistique africaine. 

27. Le Comité s’est également saisi de la question relative la prolifération des écoles privées délivrant des 

diplômes en statistique. Il se charge de la soumettre au Conseil des Ministres d’AFRISTAT pour décision. 

28. Néanmoins, le Comité s'est intéressé à la faible prise en charge des questions relatives à l’élaboration 

des notes d’analyse (policy briefs) dans les pays aux fins d’éclairer les choix de politique publique. Il invite la 

Direction générale à réfléchir sur l’organisation des ateliers de renforcement des capacités des experts pays 

(y compris les sectoriels) sur l’élaboration de tels documents. 

29. S’agissant de la visibilité de l’institution, le Comité recommande à la Direction générale de valoriser 

davantage la fonction d’agence d’exécution en mettant en exergue les actions réalisées dans le cadre sa 

collaboration avec les institutions comme la BAD ou les Commissions de l’UEMOA et de la CEMAC. Il 

préconise aussi qu’AFRISTAT endosse le leadership technique sur des thématiques comme la pauvreté, la 

comptabilité nationale et le suivi-évaluation des ODD et de l’Agenda 2063. 

30. Le Comité a adopté le Plan d’action 2020 tout en invitant la Direction générale à tenir compte des 

demandes spécifiques exprimées par les pays. 

E) QUESTIONS D’ORDRE ADMINISTRATIF, BUDGETAIRE ET FINANCIER 

31. Au plan budgétaire, la Direction générale a présenté l’état de l’exécution du budget 2019 au 30 juin 

2019 et le projet de budget 2020.  

E.1 Exécution du budget 2019 au 30 juin 2019 

32. La Direction générale a présenté le niveau de mobilisation des recettes et d’exécution des dépenses 

du budget 2019 au 30 juin 2019. Elle a mis l’accent sur le niveau actuel de ses ressources ainsi que sur les 

projections budgétaires sur le reste de l’année. 

33. Le budget 2019 du Fonds d’AFRISTAT, voté, équilibré en recettes et en dépenses à la somme de 

2 072 197 249 francs CFA, est exécuté à 41% pour les recettes et30,6% pour les dépenses contre 

respectivement 58,4% et35,5% pour la même période en 2018.  

34. A la date du 30 juin 2019, les dépenses consolidées d’AFRISTAT s’élèvent à 1 311 137 094 francs 

CFA pour une mobilisation de recettes totales de 2 822 253 546 francs CFA. Le budget de l’exercice 2019 

voté, équilibré en dépenses et en recettes à la somme de 2 859 712 778 francs CFA, est exécuté à 45,9% 

pour les dépenses et à 98,7% pour les recettes.  

35. S’agissant des ressources des partenaires, elles sont constituées de la mobilisation des recettes de 

l’année courante qui s’élèvent à 888 514 882 francs CFA et du report à nouveau 2018 de 1 003 577 896 
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francs CFA, soit un total de 1,972 milliards francs CFA. Le report à nouveau 2018 est dû principalement au 

retard d’exécution des activités des projets IHPC-CEMAC, PCI Afrique 2017 et PSR-UEMOA. Les dépenses 

pour leur part ont été exécutées à hauteur de 86%. 

36.  Le Comité a apprécié les efforts de la Direction générale dans la maîtrise des dépenses, et 

l’encourage à poursuivre dans cette voie. 

E.2 Examen et adoption du projet de budget 2020 

37. Le Comité de direction a examiné le projet de budget consolidé (Fonds AFRISTAT et Partenaires au 

développement) au titre de l’exercice 2020 de la Direction générale. Il est équilibré en dépenses et en 

recettes à deux milliards deux cent quarante-quatre millions quatre cent vingt-sept mille soixante et un 

(2 244 427 061) francs CFA. Globalement il est en baisse de 21,5% par rapport à 2019. Il constitue le 

cinquième budget du 3ème Fonds d’AFRISTAT au titre de la période 2016-2025. Les principales hypothèses 

retenues pour l’élaboration de ce budget sont les suivantes : 

 la tenue des engagements pris par les gouvernements des Etats membres, notamment la résolution 

de mars 2019 à Niamey les invitant d’une part, au paiement avant le 31 décembre 2019 de la totalité 

des reliquats de cotisation pour les pays en retard sur les 1er et 2ème Fonds AFRISTAT et les 

exhortant, d’autre part, au paiement d’au moins 40% de leurs contributions au Fonds AFRISTAT 

2016-2025 à la même échéance ; 

 la poursuite de l’exécution du reste des activités du projet de Suivi des Objectifs de Développement 

Durable en Afrique (SODDA) ; 

 le lancement de projets prenant la suite du PRCS BAD 4.2, du PSR-UEMOA et du projet IHPC-

CEMAC arrivés tous à échéance en 2019 ; 

 la concrétisation des discussions engagées sur la possibilité de donner une suite aux activités du 

projet FAO arrivé à expiration à la fin d’année 2018. 

38. Le Comité a encouragé la Direction générale à poursuivre la mobilisation des ressources pour le 

financement des activités de son Plan d’action 2020. Ce budget est décomposé selon les objectifs 

spécifiques relatifs aux sous-programmes stratégiques d’une part et selon la nature des dépenses d’autre 

part. 

39. Le Comité a adopté le budget consolidé au titre de l’exercice 2020 équilibré en dépenses et en 

recettes à la somme de deux milliards deux cent quarante-quatre millions quatre cent vingt-sept mille 

soixante et un (2 244 427 061) francs CFA. 

F) QUESTIONS SPECIFIQUES 

40. En question spécifiques, la Direction générale a présenté successivement : 

i. la situation des contributions au Fonds AFRISTAT 2006 – 2015 ; 

ii. la situation des contributions au Fonds AFRISTAT 2016 – 2025 ; 

iii. la situation des contributions des partenaires aux activités d’AFRISTAT sur la période 

2016-2025 ; 

iv. la note de réflexion sur l’organisation des sessions du Conseil des Ministres en marge 

des assemblées annuelles de la BAD ; 
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v. les dossiers de candidature au poste de Directeur Général Adjoint d'AFRISTAT pour la 

période juillet 2020-juin 2024. 

F.1 Situation des contributions au Fonds AFRISTAT 2006 – 2015  

41. Concernant la situation des contributions au Fonds AFRISTAT 2006-2015, le taux de mobilisation est 

évalué au 15 août2019 à 48,4%. Il correspond à une mobilisation globale de 8,406 milliards de francs CFA 

contre une estimation attendue 17,155 milliards de francs CFA. Les Etats membres ont déjà versé 5,782 

milliards de francs FCFA soit 84,0% de leur contribution sur un montant total de 6,884 milliards de francs 

CFA. La France a versé entièrement sa contribution pour un montant de 2,624 milliards de francs CFA (4 

millions d’Euros). 

42. Le Comité a invité tous les Directeurs généraux, dont les États membres sont en retard de leurs 

contributions, à renforcer le plaidoyer auprès de leurs autorités compétentes pour libérer leurs arriérés afin 

de contribuer au bon fonctionnement d’AFRISTAT. 

F.2 Situation des contributions au Fonds AFRISTAT 2016 – 2025  

43. S'agissant de la situation du Fonds AFRISTAT 2016-2025, le taux de mobilisation est passé de 

15,16% au 31 décembre 2018 à 15,54% au 15 août 2019. Il correspond à une mobilisation totale de 4,771 

milliards de francs CFA contre une estimation attendue de 30,7 milliards de francs CFA.  

44. Les Etats membres ont versé 4,015 milliards FCFA soit 21,5% de leur contribution. Le montant total 

attendu des Etats est de 18,705 milliards de francs CFA. Les versements effectués au courant de 2019 se 

rapportent aux 100 millions de francs CFA du Bénin et 16,44 millions de francs CFA de Madagascar.  

45. Au titre des autres sources, la France a versé 50% de sa contribution pour un montant de FCFA 656 

millions (soit 1 million d’Euros), et la Banque Centrale des Etats membres de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO), 

100 millions de francs CFA. La Banque Centrale de la République de Guinée a annoncé le versement 

prochain de 40 000 dollars US. 

46. Le Comité a enregistré des promesses de libération des contributions de certains pays au Fonds 

AFRISTAT 2016-2025. Il s’agit particulièrement du Togo et du Gabon pour le versement de la totalité de 

leurs reliquats ainsi que du Burundi et de la Centrafrique pour un versement partiel.  

47. Le Comité a réitéré ses félicitations aux deux États membres (Burkina Faso et Mali) qui se sont 

acquittés de la totalité de leurs engagements au titre du Fonds AFRISTAT 2016-2025.Il a également 

adressé ses encouragements aux États membres qui ont débuté le versement de leurs contributions au titre 

du Fonds AFRISTAT 2016-2025. 

48. Le Comité a demandé aux Directeurs généraux de poursuivre le plaidoyer auprès de leurs autorités 

afin de libérer leur quote-part, conformément à la résolution du Conseil des ministres d’AFRISTAT tenu à 

Niamey en mars 2019, les invitant au paiement d’au moins 40% de leurs contributions au Fonds AFRISTAT 

2016-2025 au plus tard en fin 2019. 

49. Il a également exhorté tous les Directeurs généraux ainsi que la Direction générale à faire un 

plaidoyer actif auprès des autorités afin de doter AFRISTAT des ressources financières requises pour mener 

à bien ses missions. 
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F.3 Situation des contributions des partenaires aux activités d’AFRISTAT sur la période 

2016-2025  

50. Concernant la contribution des partenaires aux activités d’AFRISTAT sur la période 2016-2025, elle 

est de 11, 664 milliards de francs CFA au 30 juin 2019. Au nombre de ces partenaires, les Commissions de 

l’UEMOA et de la CEMAC, la BAD, PARIS21, CESD-Statisticiens pour le développement et le Ministère de 

l’Europe et des Affaires Etrangères de la France ont contribué à l’exécution des activités d’AFRISTAT, sur la 

période 2018-2019 en cours. La mobilisation des ressources des partenaires à la date du 30 juin 2019est de 

888, 5 millions de francs CFA correspondant à la contribution de la Commission de l’UEMOA (797,8 millions de 

francs CFA) dans le cadre du projet PSR-UEMOA, du Ministère de l’Europe et des Affaires Etrangères de la 

France (45,3 millions de francs CFA), sur le Projet Suivi des Objectifs de développement Durable en Afrique 

(SODDA) et la BAD (45,3 millions de francs CFA), pour le PRCSBAD 4.2. 

F.4 Examen de la note de réflexion sur l’organisation des sessions du Conseil des 

Ministres en marge des assemblées annuelles de la BAD 

51. La Direction générale a présenté la note de réflexion sur l’organisation des sessions du Conseil des 

Ministres en marge des assemblées annuelles de la BAD. Cette note de réflexion s’inscrit dans la 

perspective de trouver une solution à la faible présence effective des Ministres aux sessions du Conseil des 

Ministres d’AFRISTAT.  

52. Le premier point de la note fait un historique des lieux d’organisations des assemblées annuelles de la 

BAD sur les 10 dernières années. Sept (07) assemblées annuelles ont été organisées sur le continent 

africain et trois (03) en dehors du continent. 

53. Le deuxième point présente une évaluation de la présence effective des ministres aux réunions du 

Conseil des ministres d’AFRISTAT ainsi qu’une évaluation financière du coût de l’organisation des réunions 

du Comité de direction et du Conseil des ministres. En moyenne, 7 ministres sont présents lors des réunions 

du Conseil des ministres, ce qui est largement en deçà du seuil de 15 ministres requis pour les délibérations. 

Les coûts moyens d’organisation des réunions de Comité de direction et du Conseils des ministres 

dépendent des lieux. Ils sont de 46,8 millions de francs CFA pour les réunions Comités de direction à 

Bamako, 65,8 millions de FCFA pour les Comités de direction organisés en Afrique de l’Ouest en marge des 

réunions de la Zone franc et de 78,1 millions de francs CFA pour l’Afrique Centrale. 

54. Le troisième point de la note présente trois hypothèses et fournit les configurations possibles pour 

l’organisation des réunions statutaires d’AFRISTAT en marge des assemblées annuelles de la BAD. 

L’alternative pour réduire les coûts financiers, notamment pour les lieux d’organisation en dehors des zones 

CEDEAO et CEEAC, est d’organiser le Conseil des ministres sans le Comité de direction. 

55. Toutefois, la Direction générale a indiqué que l’organisation des réunions statutaires en dehors des 

pays membres de la Zone franc nécessite une révision des dispositions de l’article 15 du traité portant 

création d’AFRISTAT. Le projet de révision de cet article devra être élaboré, validé par le Comité de 

direction et soumis au Conseil des ministres. 

56. Le Comité a félicité la Direction générale pour la qualité de la note et l’a encouragé à poursuivre la 

réflexion ainsi que les sensibilisations à l’endroit des autorités des Etats membres pour leur participation 

effective aux réunions du Conseil des Ministres d’AFRISTAT. 
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F.5 Examen des dossiers de candidature au poste de Directeur Général Adjoint 

d'AFRISTAT pour la période juillet 2020-juin 2024  

57. Les membres du Comité ayant voix délibérative ont procédé à l'examen des dossiers de candidature 

reçus pour le poste de Directeur Général Adjoint d'AFRISTAT pour la période juillet 2020-juin 2024. Les 

vingt-et-un (21) pays membres présents ont participé à l'examen des dossiers enregistrés. 

58. A l'issue des évaluations des dossiers, trois candidatures ont été retenues pour la prochaine étape du 

processus de sélection du dossier à transmettre au Conseil des Ministres pour décision finale. 

G) QUESTIONS DIVERSES 

G.1 Questions diverses proposées par les participants  

59. Le Président de l’Association CESD–Statisticiens pour le Développement a informé les participants de 

la tenue de la 17ème Conférence biennale organisée par l’Association Internationale pour la Statistique 

Officielle, plus connu sous son sigle anglais IAOS et qui fait partie de la nébuleuse d’associations autour de 

l’Institut International de Statistique.  La prochaine conférence aura lieu à Livingstone (Zambie) du 19 au 21 

mai ; il s’agit d’une conférence mondiale mais l’accent va être évidemment mis sur la participation africaine. 

C’est une excellente opportunité pour eux d’échanger dans un cadre moins contraint que dans les réunions 

institutionnelles, en particulier pour les jeunes statisticiens. Ce serait aussi pour les statisticiens des pays 

membres d’AFRISTAT l’occasion de comparer leurs travaux à ceux des statisticiens des pays anglophones. 

Le Comité Scientifique des Programmes de cette conférence s’est réuni en août et a défini un thème 

général : The future of official statistics: whatwillour profession look like in 2030, qui se déclinera en quatre 

sous-thèmes. Le Président e ce comité est Oliver Chiganya, ancien de la division statistique de la BAD et 

actuellement directeur du CAS (Centre d’Appui à la Statistique) de la CEA/ONU à Addis-Abeba. Il a 

demandé au président du CESD d’être membre du comité. Pour chacun de ces quatre sous-thèmes, un 

appel à communications va être lancé en octobre.  Les participants à la réunion du CD seront informés de 

cet appel qui sera publié sur le site de l’Institut International de Statistique. 

60. Les représentants de l'Insee ont fait un compte rendu au Comité du CEFIL 2019 et fourni deux 

informations : 

i. Le CEFIL 2019 s’est tenu sous le thème « Regards croisés sur la gouvernance de la 

statistique publique dans les États d’Afrique subsaharienne et les pays du 

Maghreb ». Ce séminaire a été coorganisé par l’Insee et AFRISTAT à Libourne du 1er au 

5 juillet 2019. Il a rassemblé une trentaine de participants : directeurs généraux et cadres 

dirigeants d’instituts nationaux de statistique de 17 pays Etats membres d’AFRISTAT et du 

Maghreb (Algérie et Tunisie). Au cours de ce séminaire, le Directeur Général de l’Insee est 

intervenu en visio-conférence sur le thème de l’indépendance professionnelle, de la 

gouvernance et de la stratégie de l’Insee et les autres intervenants ont abordé les 

questions relatives à l’organisation du système statistique public (SSP) et son cadre 

juridique, la qualité, la revue par les pairs, l’inspection générale, la gestion des ressources 

humaines et la formation. Les sessions se sont déroulées de manière très interactive. 

Ainsi, 4 tables rondes, auxquelles ont également participé des représentants 

d’organisations internationales (Paris21 et CEMAC), des pays et du CESD, ont permis aux 
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participants de discuter selon des thématiques comme la qualité et les revues par les pairs, 

la formation initiale et continue, les lois statistiques et l’apport des partenaires techniques 

et financiers. Les participants ont apprécié de pouvoir échanger informellement avec des 

collègues de l’Insee et entre eux sur les grandes questions de gouvernance de la 

statistique publique qui se posent à tous les INS, et qui appellent des réponses adaptées 

au contexte de chaque pays. Les DG des INS ont souhaité que ces échanges se 

prolongent sous d’autres formats et thèmes, par exemple à l’occasion des réunions 

statutaires d’AFRISTAT, l’idée étant de renouer avec les séances thématiques en marge 

des CD qui étaient organisées dans le passé. 

ii. La première information est relative à l’organisation d’une saison des cultures africaines en 

2020. Cette activité entre dans le cadre de la saison culturelle « Africa 2020 », annoncée 

par le Président de la République française, lors de son discours à Ouagadougou en 

novembre 2017, une programmation d’évènements multidisciplinaires et plurielles se 

déroulera de juin à décembre 2020 sur l’ensemble du territoire1. La division Documentation 

de l’Insee souhaite organiser une exposition à partir de son fonds documentaire sur 

l’Afrique. La division Appui technique international est associée à ce projet afin de valoriser 

les travaux menés avec les pays d’Afrique subsaharienne via AFRISTAT, et les pays du 

Maghreb. L’exposition se déroulera de septembre à décembre à la bibliothèque de l’Insee. 

Le format de cet événement est en cours de réflexion, l’Insee souhaite associer l’ensemble 

des Etats membres d’AFRISTAT et les écoles de statistique. 

iii. La deuxième porte sur la Revue Stateco. Le comité de rédaction de la revue Stateco 

regrette le peu de contributions provenant des INS et des écoles. Un appel à contributions 

est rappelé aux participants. 

61. Le représentant de PARIS21 a salué la bonne collaboration entre AFRISTAT et son institution. Il a fait 

une recommandation au Comité et fourni une information. 

i. Renforcer la collaboration et la coordination avec les autres partenaires notamment les 

PTFs afin de maximiser le renforcement des capacités des SSN de façon plus efficace. 

ii. PARIS21 organise chaque année un forum interrégional à l’intention des pays qu’il appuie. 

Ce forum se tiendra cette année les 28 et 29 octobre 2019 sur le thème « Trust in official 

statistics ». Les conclusions du forum seront partagées avec le Comité. 

G.2 Date et lieu de la 41èmeréunion du Comité de direction d’AFRISTAT  

62. La quarante-et-unième réunion du Comité de direction se tiendra en avril 2020 en marge des réunions 

de la Zone franc. Le lieu et les dates précises seront déterminés ultérieurement. 

                                                           
1https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/dossiers-pays/afrique/culture/saison-des-cultures-africaines-en-france-

africa-2020/. 

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/dossiers-pays/afrique/culture/saison-des-cultures-africaines-en-france-africa-2020/
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/dossiers-pays/afrique/culture/saison-des-cultures-africaines-en-france-africa-2020/
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H) ADOPTION DU RELEVE DE CONCLUSIONS ET CLOTURE DE LA REUNION 

63. Le Comité a examiné et adopté son relevé de conclusions. 

64. Les travaux se sont déroulés dans une atmosphère sereine et empreinte de cordialité. Le Comité 

félicite la Direction générale pour la qualité des documents présentés et la bonne organisation des travaux. Il 

exprime sa gratitude au gouvernement et au peuple du Mali pour la qualité de l’accueil et l’hospitalité dont 

ses membres ont bénéficié pendant leur séjour à Bamako. 

65. Le Président du Comité, ayant constaté que l’ordre du jour était épuisé, a clos la réunion. 

Fait à Bamako, le 24 septembre 2019 

Pour le Comité de direction d’AFRISTAT, 

Le Président 

 

 

N'Guessan Gabriel DOFFOU, 

Directeur Général de l’Institut National de la 

Statistique (INS) de la Côte d'Ivoire 
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ANNEXE 1 : ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la réunion 

2. Adoption de l’ordre du jour et du calendrier de travail 

3. Examen du rapport sur l’état d’avancement au 30 juin 2019 de l’exécution du Plan d’action 2019 
d’AFRISTAT, y compris le compte rendu de la mise en œuvre des recommandations et décisions de la 
39ème réunion du Comité de direction. 

4. Examen et adoption du projet de plan d’action annuel 2020 

5. Questions d’ordres administratif, budgétaire et financier 

(i) Exécution du budget 2019 au 30 juin 2019 

(ii) Examen et adoption du projet de budget 2020. 

6. Questions spécifiques 

(i) Situation des contributions aux Fonds AFRISTAT 2006 – 2015 et 2016 – 2025. 

(ii) Examen de la note de réflexion sur l’organisation des sessions du Conseil des Ministres en 
marge des assemblées annuelles de la BAD 

(iii) Examen des dossiers de candidature au poste de Directeur général Adjoint d’AFRISTAT au 
titre de la période : juillet 2020 – juin 2024. 

7. Questions diverses 

(i) Questions diverses proposées par les participants. 

(ii) Date et lieu de la 41ème réunion du Comité de direction d’AFRISTAT. 

8. Adoption du relevé de conclusions de la réunion 

9. Clôture de la réunion. 
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ANNEXE2 : LISTE DESPARTICIPANTS A LA 40EME REUNION DU COMITE DE DIRECTION D’AFRISTAT, A BAMAKO LES 23 ET 24 SEPTEMBRE 2019 

 Nom et Prénoms  Pays / Institution Fonction  Adresse postale 
Téléphone / Fax / Email  

 

Au titre des Etats membres 

01.  
HOUNSA M. Laurent  BENIN Directeur Général 

Institut national de la statistique 
et de l’analyse économique 
01 BP 323 Cotonou 

Tél. : (229) 21 30 82 44 - 45 
Fax : (229) 21 30 82 46  
Email : insae@insae-bj.orglmhounsa@insae-
bj.org 

02.  
BERE Bernard  BURKINA FASO 

Directeur Général 
Adjoint 

Institut national de la statistique 
et de la démographie 
01 BP 374 Ouagadougou 01 

Tél. : (226) 50 37 62 04   
Mobile : (226) 71 78 83 10 
Fax: (226) 50 37 62 26  
Email: kokem2002@yahoo.fr 

03.  
NDAYISHIMIYE Nicolas BURUNDI Directeur Général 

Institut de statistiques et 
d’études économiques du 
Burundi  
BP 1156 Bujumbura 

Tél. : (257) 22 22 67 29 / 22 22 21 49 
Fax: (257) 22 22 26 35 
Email : isteebubdi@gmail.com / 
ndayishimiyenicolas@gmail.com 
 

04.  
BRITES Joseph CABO VERDE  

INE   
C.P. 116 
Praïa 
CABO VERDE 

Tél. (238) 2613827 
Mail : joseph.Brites@ine.gov.cv 

05.  
TEDOU Joseph CAMEROUN Directeur Général 

Institut national de la statistique 
BP 134 Yaoundé  

Tél. (237) 22 22 04 45 
Mob. (237) 699 890 103 
Fax : (237) 22 23 24 37 
Email : josephtedou@yahoo.fr 

06.  ALI Blaise Bienvenu  
CENTRAFRIQUE Directeur Général 

Institut centrafricain des 
statistiques et des études 
économiques et sociales 
(ICASEES) 
Rue Gamal Abdel Nasser  
BP 696 Bangui  

Tél. : (236) 21 61 72 61  
Mob. (236) 72 26 30 33 / 75 40 88 82 
E-mail : blaisebienvenu@yahoo.fr 

07.  
M’SOMA  Bastoine COMORES 

Directeur de la 
Démographie et 
des statistiques 
sociales 

Institut national de la statistique, 
des études économiques et 
démographiques (INSEED) 
BP. 131  
Moroni 

Tél. (269) 430 59 11 
Mob. (269) 333 59 11 
E-mail : mbastoineben@yahoo.fr 

mailto:insae@insae-bj.org
mailto:insae@insae-bj.org
mailto:lmhounsa@insae-bj.org
mailto:kokem2002@yahoo.fr
mailto:isteebubdi@gmail.com
mailto:ndayishimiyenicolas@gmail.com
mailto:joseph.Brites@ine.gov.cv
mailto:josephtedou@yahoo.fr
mailto:blaisebienvenu@yahoo.fr
mailto:mbastoineben@yahoo.fr
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 Nom et Prénoms  Pays / Institution Fonction  Adresse postale 
Téléphone / Fax / Email  

 

08.  YOKA IKOMBO Johs 
Stephen  

CONGO 
Assistant du 
Directeur Général 

Institut National de la Statistique 
BP. 2031 Brazzaville  

Tél. : (242) 06880 51 23 
Fax: (242) 81 59 09 
Email: cnsee@hotmail.fr ;  
stephenyij2025@gmail.com 

09.  
DOFFOU Nguessan Gabriel COTE D’IVOIRE Directeur Général  

Institut National de la Statistique  
(INS) 

01 BP. V55 

Abidjan 01  

tel : (+225) 20 21 05 38  
/ 20 21 63 27 
ins_rci@yahoo.fr 

10.  
Idriss Ali Soultan DJIBOUTI Directeur Général 

Institut National de la Statistique 
de Djibouti (INSD) 
BP. 1846, Djibouti 

Mobile : (253) 77 84 04 59 
Tél (Bur): (253) 21 35 18 25 
E-mail : idrissalison@yahoo.fr 

11.  
TIWINOT Francis Thierry Gabon Directeur Général 

Direction Générale de la 
Statistique (DGS) 
B.P. 2119 
Libreville 

Tél. (241) 06 61 76 74 
Mail : ttiwinot@yahoo.fr 

12.  
Carlos Mendes Da Costa GUINEE BISSAU Directeur Général 

Institut national de la statistique 
(INE) 
Av. Amilcar Cabral, nº 37, CP nº 
6 Bissau  

Tél. (Bureau) (245) 955904545 
Tél. (Mobile) (245) 966 602 882  
Email:  carlos.cameco@gmail.com 
cameco63@hotmail.com 
 

13.  SEPA MEBULO Fidel GUINEE 
EQUATORIALE 

Directeur Général 
Adjoint 

INEGE 
EdificioAbayak,  
4a Planta 
Malabo II  

Tél. (240) 222 24 00 50 
Fax (240) 222 24 00 50 
Email : fidelsepamebulo@yahoo.es 
mebulo@inege.gq 

14.  ROMALAHY Mande 
IsaoraZefania 

MADAGASCAR Directeur Général 
INSTAT 
B.P. 485 
Anosy Antananarivo 101 

Tél. (261) 32 11 085 93 
E-mail : dg@instat.mg 
 

15.  
SOUGANE Arouna MALI Directeur Général 

Institut national de la statistique 
(INSTAT) 
B.P. 12  Bamako  

Tél (223) 20 22 24 55  
Fax (223)20 22 71 45  
Email : sougane_arouna@yahoo.fr 

16.  TalebAbderrahmaneould El 
Mahjoub 

MAURITANIE 
Directeur Général 
Adjoint 

Office national de la statistique 
(ONS) 
BP 240 Nouakchott  

Tél. : (222) 45 25 50 31 
Mob. (222) 22 58 47 00 / 46 58 47 00 
Fax : (222) 4525 50 31 
E-mail : tmahjoub@gmail.com 
 

mailto:cnsee@hotmail.fr
mailto:stephenyij2025@gmail.com
mailto:ins_rci@yahoo.fr
mailto:idrissalison@yahoo.fr
mailto:ttiwinot@yahoo.fr
mailto:carlos.cameco@gmail.com
mailto:cameco63@hotmail.com
mailto:fidelsepamebulo@yahoo.es
mailto:mebulo@inege.gq
mailto:dg@instat.mg
mailto:sougane_arouna@yahoo.fr
mailto:tmahjoub@gmail.com
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 Nom et Prénoms  Pays / Institution Fonction  Adresse postale 
Téléphone / Fax / Email  

 

17.  
Mme OMAR Haoua Ibrahim NIGER 

Secrétaire 
générale de l’INS 

Institut national de la statistique 
(INS) 
182, Rue de la SIRBA 
B.P. 13 416 Niamey  

Tél. : (227) 20 72 35 60  
Fax : (227) 20 72 21 74 
E-mail: ins@ins.ne 
homar@ins.ne /haoua_ib@yahoo.fr 
 
 

18.  
DIOP Allé Nar SENEGAL 

Directeur Général 
Adjoint 

Agence nationale de la 
statistique et de la démographie 
(ANSD) 
B.P. 116 Dakar 

Tel. (221) 33 869 21 43 
Mob. (221) 77 590 65 23  
Fax (221) 33 824 36 15 
E-mail : statsenegal@ansd.gouv.sn 
alle.diop@ansd.sn 

19.  MOURSAL Baradine 
Zakaria  

TCHAD Directeur Général 

Institut national de la statistique, 
des études économiques et 
démographiques (INSEED) 
B.P. 453 N’Djamena 

Tél. : Cel : (235) 62 60 00 00 / 99 93 57 77  
Fax : (235) 22 52 66 13  
E-mail :baradinezakaria7@gmail.com 

20.  
KOUASSI Koame TOGO Directeur Général 

Institut national de la statistique, 
des études économiques et 
démographiques (INSEED) 
B.P. 118 Lomé  

Tél. : (228) 22 21 27 75 / 22 21 62 24 
Fax : (228) 22 20 40 29  
E-mail : dgscn_tg@yahoo.fr 
kokoame@yahoo.fr 
inseed@inseed.tg 

21.  N’DIE HAJEK Nobre 
Saloum Sy 

SAO TOME Vice-Président 

Institut National de la Statistique 
C.P. 256 
Sao Tomé et Principe 
 
 

Tél. (239) 
Mob (239) 
Mail : ndienobre@yahoo.com.br 
 

Au titre des institutions d’intégration économique sous-régionales et Banques centrales des Etats membres 

22.  
HAMANI Mahaman Tahir BCEAO -Siège 

Adjoint au 
Directeur des 
Statistiques 

BP 3108 Dakar 
SENEGAL 

Tél : (+221) 33 839 05 00 
Fax: (221) 33 823 93 35 
Email:mhamani@bceao.int 
 

mailto:ins@ins.ne
mailto:homar@ins.ne
mailto:statsenegal@ansd.gouv.sn
mailto:alle.diop@ansd.sn
mailto:baradinezakaria7@gmail.com
mailto:dgscn_tg@yahoo.fr
mailto:kokoame@yahoo.fr
mailto:inseed@inseed.tg
mailto:ndienobre@yahoo.com.br
mailto:thamani@bceao.int
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 Nom et Prénoms  Pays / Institution Fonction  Adresse postale 
Téléphone / Fax / Email  

 

23.  
LONTCHI Roland Marc 

Commission de la 
CEMAC 

Directeur de la 
statistique 

CEMAC 

Avenue des Martyrs 

B.P. 969 Bangui 

CENTRAFRIQUE 

Tél. (236) 70 55 50 096 
Fax (237) 651 14 24 34 / (240) 555 001 694 
Mail : lontchir@cemac.int 

Au titre des Etats, institutions et personnes invités 

24.  
BODIN Jean-Louis 

CESD 
Statisticiens pour 
le Développement 

Président 
CESD-Statisticiens pour le 
Développement 

Tél : (33) 613 514 212 
Mail : Jeanlouisbodin@yahoo.fr 

25.  TORELLI Constance 
 

INSEE Paris 
Chargée de 
coopération 

88 Avenue Verdier 
CS 70058  
92541 Montrouge Cedex  
FRANCE  

Tél : (33) 187 69 55 38 
Email : constance.torelli@insee.fr 

26.  
PERRAULT Franck INSEE Paris 

Chargé de 
mission 

88 Avenue Verdier 
CS 70058  
92541 Montrouge Cedex  
FRANCE  

Tél : (33) 187 69 50 84 
Email franck.perrault@insee.fr 

27.  
GIANVITI Françoise 

SCAC-Mali 
Ambassade de 
France au Mali 

Chef du service 
de Coopération et 
d’Action Culturelle 

Ambassade de France au Mali 
B.P. 17 – Bamako 

Tél. (223) 44 97 57 61 
Email : francoise.gianviti@diplomatie.gouv.fr 

28.  
GAFISHI Philippe PARI21 

Co-ordinateur 
Régional de 
Programme 

Paris21 Secretariat 
2, rue André-Pascal 
75775 Paris Cedex 16 
France 

Tél. (33) 145 24 76 80 
Mail : philippe.gafishi@oecd.org 

29.  
FE DOUKOURE Charles ENSEA 

Enseignant-
chercheur 

08 BP 03 Abidjan 08 COTE 
D’IVOIRE 

Tél. (225) 22 44 08 42 / 22 48 32 18  
Fax (225) 22 44 39 88  
E-mail :fe.doucoure@ensea.ed.ci 
 

30.  
Dr LIBENGUE DOBELE-
KPOKA Francial Giscard 
Baudin 

ISSEA Directeur Général 
BP 294  
Yaoundé 
CAMEROUN 

Tél: (237) 65 75 15 1 93 
Fax: (237) 22 22 95 21  
Email : isseacemac@yahoo.fr/ 
libengue@gmail.com 

mailto:lontchir@cemac.int
mailto:jeanlouisbodin@yahoo.fr
mailto:constance.torelli@insee.fr
mailto:franck.perrault@insee.fr
mailto:francoise.gianviti@diplomatie.gouv.fr
mailto:philippe.GAFISHI@oecd.org
mailto:isseacemac@yahoo.fr
mailto:libengue@gmail.com
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 Nom et Prénoms  Pays / Institution Fonction  Adresse postale 
Téléphone / Fax / Email  

 

31.  
KAMDEM Hélène IFORD 

Directeur Exécutif 
Adjoint 

B.P. 1556 – Yaoundé  
CAMEROUN 

Tél. (237) 222 23 29 47 Mob : (237) 69 999 38 
53 
Fax (237) 222 22 67 93 
Email : iford@iford-
cm.org/hekamgno@yahoo.fr 
 

32.  WOROU-HOUNDEKON 
RosalineDado 

ENEAM Directrice 

ENEAM 
03 B.P. 1079 
Cotonou 
BENIN 

Tél (229) 95 84 89 61/ 96 34 27 22 
Email : worour@yahoo.fr 

33.  
KOUASSI Lucien INS 

Conseiller 
technique 

B.P. V55 – Abidjan 
Tél. (00225) 07 93 53 15 
Email : kkouassi_lucien@yahoo.fr 

34.  
KWIZERA Christian 

Direction générale 
de la 
Programmation et 
du Budget 

Directeur Général 
Bujumbura 
BURUNDI 

Tél. (257) 68 99 61 43 / 75 90 36 27 /79 
90 627 
Mail : kwizchris@yahoo.fr 

Direction générale d’AFRISTAT 

35.  
VODOUNOU Cosme AFRISTAT Directeur Général 

BP E 1600  
Bamako - MALI 

Tél.: (223) 20 21 55 00 /20 21 55 80  
Fax: (223) 20 21 11 40  
Email:vodounou@afristat.org 

36.  
NGUEMA MEYE Paul-Henri AFRISTAT 

Directeur Général 
Adjoint 

BP E 1600  
Bamako - MALI 

Tél: (223) 20 21 55 00 /20 21 55 80  
Fax: (223) 20 21 11 40  
Email:nguemameye@afristat.org 

 

mailto:iford@iford-cm.org
mailto:iford@iford-cm.org
mailto:worour@yahoo.fr
mailto:kkouassi_lucien@yahoo.fr
mailto:kwizchris@yahoo.fr
mailto:vodounou@afristat.org
mailto:Paul-henri.nguema@afristat.org

